
Demande d’indemnisation du congé de maternité (Formulaire 15411*01)
 Accéder au Formulaire – Cerfa 15411*01 
Formulaire permettant au père d’un enfant, en cas de décès de la mère après la naissance, de demander à bénéficier
du congé postnatal pour la durée restant à courir.
Le congé de paternité est reporté à la fin du congé postnatal.
Si le père de l’enfant ne demande pas à bénéficier du congé postnatal pour la durée restant à courir, ce congé peut
être accordé à la personne qui vivait en couple avec la mère, si elle le demande.

Informations du site

Mairie de Palavas-les-Flots
Horaires : Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h.
Adresse : 16 Boulevard Maréchal Joffre – BP 106 – 34250 Palavas-les-Flots
Tél. : 04 67 07 73 00

URL de la page : https://palavaslesflots.com/page-avec-co-marquage/?xml=R60886
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